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Janngo Capital Partners n’est à ce jour pas en mesure de prendre en compte les principales incidences

négatives de ses décisions d’investissement sur les facteurs de durabilité, de façon quantitative et

traçable, sur l’ensemble de son périmètre d’activité compte tenu du manque de disponibilité totale ou

partielle des données ESG de la part des entreprises investies en particulier celles demandées pour

mesures les PAI. L’indisponibilité de ces données s’explique principalement par le fait que 100% des

startups technologiques basées en Afrique investies par Janngo Capital Startup Fund sont au stade de

pré-amorçage ou d’amorçage ou en phase de croissance; par ailleurs les agences de notation

extra-financières sont également dans l'incapacité de réaliser ces mesures dans un contexte

technologique en pleine mutation.


